
COMMISSION LEGISLATIVE (saison 2019 – 2020)        PROCES VERBAL : réunion n° 5 

Jeudi 04/12/2019 à 17h15 à Jambes (Bureaux AWBB) 
 

Les membres suivants, Fabrice Appels (HAI), Claude Germay (LGE), Paul Groos (LUX), Gérard Trausch (NAM), 

Yves Van Wallendael (BBW) et Jean-Pierre Delchef (président CDA) sont conviés à la réunion de la Commission 

Législative pour débattre des points suivants. 
 

A. Approbations… 
 

A 1. PV de la dernière réunion du 31/10/2019 est relu et approuvé. 
 

B. Points abordés   
 

Suite à l’AG du samedi 23 novembre 2019, JP Delchef a invité les membres de la CL à une réunion extraordinaire 

pour établir un planning et une méthode de travail visant à rédiger un nouveau règlement portant sur les indemnités 

de formation. 

B 1. TOUR DE TABLE  

Chaque membre donne un ressenti sur l’assemblée générale.  

Il faut avancer… et certainement revoir les modalités de fonctionnement et la méthode de travail pour obtenir 

des résultats probants.  

B 2. REFORME DU FONDS DES JEUNES ET INDEMNITES DE FORMATION. 

A. Méthode de travail  

* Etablir un consensus au sein de la CL 

* Retour dans les groupements parlementaires pour examiner les propositions avec réponse au retour dans un 

délai fixé par l’urgence du problème, formuler la bonne question et aboutir à une décision qui agrée le plus de 

monde. 

B. Questions à poser en fonction de l’adaptation du décret 

* Adaptation du PM 12 

- Comment s’assurer que tous les clubs ayants participer à la formation  retrouvent le return annuel ? 

- Âges à définir 

- Adaptation du montant annuel (actuellement 50 €) 

- recherche d’un travail de répartition des frais de formation. 

* PF 18  

- Maintien de la licence collective (BNT) ?  

- Maintien du système actuel ? si oui … ? 

- Doit-on modifier la répartition du fond des jeunes et si oui, dans quelle direction :  

   a) proposition CDA (scénario 1 et 2) avec éventuels amendements ? 

   b) nouveau(x) système(s) à proposer 

 

B 3. MODALITÉS DES PUBLICATIONS DES PV DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES (réf. à l’article PA 25) 

Les décisions des Assemblées Générales sont portées à la connaissance des clubs via le site Internet de l’AWBB 

et ce dans les 15 jours, pour celles ayant lieu dans le courant de la saison et de l'AG extraordinaire.  

En outre, le rapport intégral des AG sera enregistré et conservé au SG, où il pourra être consulté, sur simple 

demande. 

Le SG enverra, à tous les parlementaires présents, endéans les 28 jours, le rapport intégral des Assemblées 

Générales afin de pouvoir y apporter, par mail, les remarques, par le secrétaire du groupe, avant la publication 

et le classement du dit rapport dans le registre officiel.  

Sans remarque faite par les représentants des clubs à l’AG, par écrit, au Secrétaire Général dans un délai de 15 

jours calendrier qui suivent l’envoi du projet de PV aux parlementaires après publication sur le site internet de 

l’AWBB, le PV est considéré comme approuvé et sera publié sur le site. 

En cas de remarque écrite faite par les représentants des clubs à l’AG au SG dans un délai de quinze (15) jours 

calendrier qui suivent l’envoi du projet de PV aux parlementaires, le PV est réputé provisoire et publié sur le 

site.  

Il sera soumis à la prochaine AG pour approbation et la version définitive sera ensuite publiée sur le site.  

 
C. Divers / Agenda 
 

Dimanche 08/12/2019 rentrée des projets de modifications (articles et idées générales) 

Prochaine réunion le mercredi 18/12/2019 à 18h30 à Jambes : Législative  

• Aperçu des propositions et tour de table pour l’AG de mars 



Vendredi 17/01/2020 rentrée des propositions de modifications 

Dimanche 19/01/2020 : Envoi des propositions vers les provinces  

Mercredi 29/01/2020 : Législative (tour de table et avis des Provinces et du CDA) Facultative 

Mercredi 12/02/2020 : Législative 

Dimanche 23/02/2020 : rentrée des propositions de modifications finalisées 

Mercredi 11/03/2020 : Législative 

• Préparation de l’ordre du jour de l’AG du 28/03/2020 car publication au news du 13/03/2020  

Dimanche 22/03/2020 : Législative aux finales de Coupes AWBB 

• Derniers échanges de points de vue pour l’AG du 28/03/2020 

Samedi 28/03/2020 : Assemblée Générale (2) à Saint Vaast 

 
 

Réunion clôturée à 19h30 

Président : Fabrice APPELS – Secrétaire : Paul GROOS 


